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MOTION

La Chambre des Depute-e-s,

- considerant le projet de loi depose le 8 octobre 2025 par le Gouvernement, visant ä modifier la loi
modifiee du 4 decembre 1967 concernant l'impöt sur le revenu ainsi que la loi modifiee du 23
decembre 2005 portant introduction d'une retenue ä la source liberatoire sur certains interets
produits par l'epargne mobiliere, afin d'y introduire une exemption fiscale totale des interets
verses sur certains emprunts obligataires d'Etat ;

- considerant toutefois que les defis auxquels le Luxembourg est confronte ne se limitent pas ä la
defense, mais concernent tout autant la crise du logement abordable, l'adaptation du parc bäti,
la transition ecologique, la reduction des emissions de gaz ä effet de serre, ainsi que le
financement d'infrastructures publiques essentielles pour la cohesion sociale ;

- considerant que la Chambre des salaries, dans le cadre de la procedure legislative et des debats
preparatoires, a releve que ce type d'instrument financier pourrait egalement etre mobilise pour
d'autres priorites nationales ;

- considerant que les defis auxquels le pays est confronte — en particulier la crise du logement
abordable, la transition ecologique, et la lutte contre le changement climatique — requierent
egalement des investissements publics massifs et soutenus, sans que ceux-ci beneficient
aujourd'hui d'un Instrument financier comparable mobilisant l'epargne privee au profit d'objectifs
sociaux et environnementaux ;

- considerant qu'il importe des lors d'explorer des Instruments de financement innovants,
equivalents ä ceux envisages pour la defense, permettant de mobiliser l'epargne nationale au
Service d'autres missions publiques fondamentales, au benefice direct de la societe dans son
ensemble ;

- considerant qu'une coherence de l'action publique plaide pour que le recours ä des Instruments
de dette publique beneficiant d'avantages fiscaux soit envisage de maniere equilibree entre les
differents champs priorita ires de l'action politique, et pas uniquement au benefice du domaine de
la defense ;

- considerant en outre que le recours ä l'emprunt public presente l'avantage de mobiliser la
solidarite nationale au Service d'objectifs d'interet commun ;

invite le gouvernement ä
- etudier la creation d'instruments obligataires nationaux beneficiant d'un traitement fiscal similaire

ä celui propose pour les defence bonds, destines ä financer des objectifs d'interet general dans les
domaines suivants :

- le logement abordable et public, incluant l'acquisition fonciere, la construction de
logements ä vocation sociale, la renovation energetique, et l'augmentation de l'offre non
speculative ;



- la transition ecologique, notamment les investissements lies ä la reduction des emissions,
ä l'efficacite energetique, aux energies renouvelables, aux infrastructures vertes, ä
l'adaptation climatique et ä la digita lisation durable ;
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